Le bain des femmes – une exigence particulière de la vie juive

Le risque que « lorsqu’une femme juive se baigne, un quartier de la ville se retrouve pendant un certain temps sans eau » est une préoccupation du conseil municipal de Heppenheim en 1836 et représente de manière exemplaire une multitude de défis auxquels le bain rituel des femmes juives à Heppenheim a dû faire face tout au long de son existence. 

La tradition juive prévoit que les femmes prennent un bain rituel de purification après leurs menstruations, avant le mariage et après un accouchement. Cela se fait dans un établissement spécialement prévu à cet effet, appelé mikvé. Bien que les hommes doivent également, dans certains cas, prendre un tel bain, celui de Heppenheim était exclusivement réservé aux femmes. 

Un bain rituel juif pour femmes doit répondre à certaines exigences pour être autorisé. Il faut notamment garantir une immersion complète dans l’eau et assurer un écoulement constant de celle-ci. L’eau ne doit donc être ni puisée ni pompée. En règle générale, la mikvé se compose d’un bassin, d’un vestiaire et d’une antichambre avec une chaudière permettant de chauffer l’eau. 

Alors que les grandes communautés juives peuvent se permettre de construire un bain rituel, ce n’est pas encore le cas à Heppenheim au départ. En 1715, on trouve pour la première fois des traces de l’existence d’un tel bain. Celui-ci est encore très simple : il se situe dans la cave d’un particulier et est alimenté par l’eau d’infiltration du ruisseau de la ville. 

En juillet 1825, le gouvernement du grand-duché de Hesse ordonne que certains standards soient respectés dans les bains rituels féminins : la pièce doit pouvoir être chauffée et contenir une chaudière pour réchauffer l’eau. Pour des raisons d’hygiène, l’eau doit pouvoir être facilement évacuée. Le bain situé dans la cave ne répond pas à ces exigences et est comblé. Cependant, il existe un autre bain, situé directement près du pont de la Liesen, qui est conforme à la réglementation. Au fil des années suivantes, l’état de ce bain se dégrade fortement, si bien qu’il est mis hors service en 1833 en raison de conditions devenues insoutenables. 

En 1836, la rue Siegfriedstraße doit être aménagée, ce qui entraîne la démolition du bain. La recherche d’un nouvel emplacement s’avère difficile, et l’on finit par choisir le « Roter Hut », une tour des remparts utilisée comme prison, qui est alors démolie. 

En raison de retards, le nouveau bain n’est pas construit dans les quatre semaines prévues, mais ne peut être mis en service définitivement qu’en 1842, soit cinq ans après la conclusion du contrat. 

Cependant, le nouvel emplacement à l’angle de la Siegfriedstraße et du Hinterer Graben, ainsi que le nouveau bain lui-même, posent également des problèmes. L’approvisionnement en eau reste difficile, car seuls deux ou trois fontaines publiques sont disponibles pour environ 4 000 habitants. À la suite d’un procès en 1847, une chambre de captage est construite pour alimenter le bain à partir de trois sources. Le risque que « lorsqu’une femme juive se baigne, un quartier de la ville se retrouve temporairement sans eau » s’en trouve ainsi réduit. 

Après son achèvement, le bain n’est plus en propriété privée et différents tarifs sont fixés pour ses utilisatrices : les femmes juives locales paient par exemple moins que celles venant de l’extérieur. De plus, une gardienne est engagée pour gérer le bain. 

Vers 1905, les femmes juives cessent presque totalement d’utiliser ce bain, car de plus en plus de familles disposent d’installations similaires dans leurs maisons privées. Après être resté inutilisé pendant 30 ans et être devenu une charge financière croissante pour la communauté juive, le bâtiment est acheté en 1935 par un particulier qui transforme entièrement l’intérieur en logement. 

Bien que l’installation de bain de l’ancienne mikvé n’existe plus aujourd’hui, le lieu demeure un souvenir des rituels de l’ancienne communauté juive de Heppenheim. 

(Texte de Lucy Pohl et Dorothea Seibel, toutes deux diplômées du baccalauréat en 2023.)
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